
1/1

APRÈS ART. 20 N° AS3193

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 janvier 2023 

PLFRSS POUR 2023 - (N° 760) 

AMENDEMENT N o AS3193

présenté par
Mme Panot, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 

Mme Autain, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Caron, M. Carrière, M. Chauche, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Corbière, 

M. Coulomme, Mme Couturier, M. Davi, M. Delogu, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Etienne, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, Mme Fiat, M. Gaillard, Mme Garrido, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 

Mme Élisa Martin, M. Martinet, M. Mathieu, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. Nilor, Mme Obono, Mme Oziol, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, 
M. Rome, M. Ruffin, M. Saintoul, M. Sala, Mme Simonnet, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, Mme Taurine, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé, M. Vannier et M. Walter

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
présente au Parlement un rapport sur les effets effets de la présente réforme des retraites sur les 
femmes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les femmes subiraient plus que la moyenne les conséquences négatives du recul de l’âge légal 
combiné à l’accélération de la loi Touraine. Elles devraient décaler leur départ en retraites de 7 mois 
en plus contre 5 pour les hommes Selon les projections du Gouvernement, le nombre de femmes 
devant décaler leur âge de départ serait 75 % plus élevé que pour les hommes dans la génération 
1975. L’âge de départ des femmes de la génération 1975 augmenterait deux fois plus que celui des 
hommes. Nous demandons donc un rapport exhaustif sur l’impact de la présente réforme des 
retraites sur les femmes.


